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Les poinçons officiels de la loi fédérale du 23.12.1880 

Poinçons officiels pour les boîtes de montre 

Or Argent Platine 
(dès le 10.02.1914) 

750‰ 583‰ 875‰ 800‰ 950‰ 

Helvetia Écureuil Ours Coq de bruyère Tête de chamois 

   
 

 

   
 

 
 
 
 
 
 

Dès 16.06.1917: poinçons officiels pour les ouvrages de provenance étrangère  

Or Argent Platine Or 

583‰ et au-dessus 800‰ et au-dessus 950‰ et au-dessus 
or d'un titre inférieur à 

14 carats (mais au 
minimum à 8 carats) 

Lynx Edelweiss E (étranger) A (Ausland) 
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Les poinçons officiels de la loi fédérale du 20.06.1933 

Ouvrages; montres de provenance suisse 

Or Argent Platine 

750‰ 585‰ 375‰* 925‰ 800‰ 950‰ 

Helvetia Écureuil Morgenstern Canard Coq de 
bruyère Bouquetin 

    
 

 

   
  

 

* Seulement pour les boîtes de montre 
 
 
 
 
 
Boîtes de montre de provenance étrangère 

Or Argent Platine 

750‰ 585‰ 375‰ 925‰ 800‰ 950‰ 

Lynx 1 Lynx 2 Titre bas Gentiane 1 Gentiane 2 Tête de lièvre 

      

      
 


